
CLASSEMENT SANS SUITEL'OFFICIER DU MINISTERE PUBLIC
PRES LE TRIBUNAL DE POLICE DE
BOBIGNY
93-115, Rue DE LA REPUBLIQUE
93000 BOBIGNY

L'Officier du Ministère Public

à

Maître,

Références à rappeler:

Référence: Vise ,",n""I'"
Rédacteur: CVA

pour l'(Ies) infraction(s) suivante(s):

1 fois 000210 INOBSERVATION, PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE, DE L'ARRET IMPOSE PAR UN
FEU ROUGE ART.·R.412-30AL.1,AL.2, AL.4 C.ROUTE, ART.R.412-30 AL.5,AL.6 C.ROUTE.
lnfractlorus) relevée(s) à ST DENIS(93200), BOULEVARD CARNOT, en date du 03/06/2020 à 21h50,
par procès verbal n° 6195422218 dressé par SERVICE PN, avec le(s) véhicule(s) immatriculé(s) :

1 fois 006204 NON PRESENTATION IMMEDIATE DU CERTIFICAT D'IMMATRICULATION PAR LE
CONDUCTEUR D'UN VEHI,CULE A MOTEUR ART.R.233-1 §I 2°, §1I1,ART.R.322-2, ART.R.322-10
C.ROUTE. ART.2 ARR.MINIST DU 09/02/2009. ART.1, ART.2 ARR.MINIST DU 28/07/20Q6. ART.R.233-1
§1I1C.ROUTE.
Infraction(s) relevée(s) à ST DENIS(93200), BOULEVARD CARNOT, en date du 03/06/2020 à 21h50,
par procès verbal n° 6195425218 dressé par SERVICE PN, avec le(s) véhicule(s) immatriculé(s) :

1 fois 006166 NON APPOSITION SUR LE VEHICULE DU CERTIFICAT D'ASSURANCE OU
APPOSITION DE CERTIFICAT NON VALIDE ART.R.211-21-1, ART.R.211-21-2, ART.R.211-21-3 AL.2
C.ASSURANCES. ART.R.233-3 C.ROUTE. ART.R.211-21-5 C.ASSURANCES. ART.R.233-3 C.ROUTE.
Infraction(s) relevée(s) à ST DENIS(93200), BOULEVARD CARNOT, en date du 03/06/2020 à 21h50,

verbal n° 6195426218 dressé par SERVICE PN, avec le(s) véhicule(s) immatriculé(s) :

1 fois 000213 CONDUITE D'UN VEHICULE A UNE VITESSE EXCESSIVE EU EGARD AUX
CIRCONSTANCES ART.R.413-17 C.ROUTE. ART.R.413-17 §IVC.ROUTE.
Infraction(s) relevéets) à ST DENIS(93200), BOULEVARD CARNOT, en date du 03/06/2020 à 21h50,

, 6195927218 dressé par SERVICE PN, avec le(s) véhicule(s) immatricutéts) :

"

':J --: •. '



1 fois 006204 NON PRESENTATION IMMEDIATE DU CERTIFICAT D'IMMATRICULATION PAR LE
CONDUCTEUR D'UN VEHICULE A MOTEUR ART.R233-1 §12°, §III, ART.R.322-2, ART.R.322-10
C.ROUTE. ART.2 ARR.MINIST DU 09/02/2009. ART. 1, ART.2 ARR.MINIST DU 28/07/2006. ART.R.233-1
§III C.ROUTE.
Infraction(s) relevée(s) à ST DENIS(93200), AUTOROUTE A1, dans le sens PROVINCE en date
du 11/01/2020 à verbal n° 6083433778 dressé par CRS, avec le(s) véhicule(s)
immatriculé(s)

1 fois 006227 NON PRESENTATION IMMEDIATE PAR LE CONDUCTEUR D'UN VEHICULE DU
PERMIS DE CONDUIRE, DU CERTIFICAT OU DU RECEPISSE ASSIMILE ART.R.233-1 §I 1°, §II, §1I1':i JOSS~
ART.R.221-1 §I C.ROUTE. ART.7 §V, ART.9 §IV ARR.MINIST DU 20/04/2012. ART.R.131-2 C.PE~ p" '~
ART.R.233-1 §III C.RQUTE.· . ~ laCes n0 c:::.
Infraction(s) relevéeisj'à ST DENIS(93200), AUTOROUTEA1, dans le sens PROVINCE en date ~
du 11/01/2020 verbal n° 6083435778 dressé par CRS, avec le(s) véhicule(s,
immatriculé(s) : .

~
1 fois 000210 INOBSERVATION, PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE, DE L'AR RET IMPOSE PARti
FEU ROUGE ART.R.412-30 Al.1,Al.2, Al.4 C.ROUTE. ART.R.412-30 AL.5,AL.6 C.ROUTE. il! à
Infraction(s) relevée(s) à S,T DENIS(93200), AUTOROUTE A 1, dans le sens PROVINCE en date
du 11/01/2020 à 03h07 verbal n° 6083438778 dressé par CRS, avec le(s) véhicule(s)

,

immatriculé(s):

1 fois 000210 INOBSERVATION, PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE, DE L'ARRET IMPOSE PAR UN
FEU ROUGE ART.R.412-30 AL.1 ,AL.2, Al.4 C.ROUTE. ART.R.412-30 Al.5,AL.6 C.ROUTE.
Infraction(s) relevée(s) à ST DENIS(93200), BOULEVARD DE LA COMMUNE DE PARIS, en date du
22/12/2018 à.04h33, par' procès verbal nO"6ô56"59028"S'dressé par8ËRV1CEPN, avec le(s) "iiél1icule(s)"
immatriculé(s) .

1 fois 000213 CONDUITE D'UN VEHICULE A UNE VITESSE EXCESSIVE EU EGARD AUX
CIRCONSTANCES ART.R.413-17 C.ROUTE. ART.R.413-17 §IV C.ROUTE.
Infraction(s) relevée(s) à ST DENIS(93200), BOULEVARD DE LA COMMUNE DE PARIS, en date du
22/12/2018 à 04h38, par procès verbal n° 6056592288 dressé par SERVICE PN, avec le(s) véhicule(s)
immatriculé(s

1 fois 031089 STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE MOTORISE SUR UN TROTTOIR
ART.R.417-11 §I 8° A), ART.l.121-2 C.ROUTE. ART.R.417-11 §II C.ROUTE.
Infraction(s) relevée(s) à ST DENIS(93200), RUE RIANT, en date du 18/12/2018 à 22h45, par procès
verbal n° 6185728475 dressé par SERVICE PN, avec le(s) véhiculets) immatriculé(s) :

1 fois 000213 CONDUITE D'UN VEHICULE A UNE VITESSE EXCESSIVE EU EGARD AUX
CIRCONSTANCES ART.R.413-17 C.ROUTE. ART.R.413-17 §IV C.ROUTE.
Infraction(s) relevée(s) à ST DENIS(93200), RUE RIANT, en date du 18/12/2018 à 22h45,
verbal n° 6185821475 dressé par SERVICE PN, avec le(s) véhicule(s) immatriculé(s)

Appartenant aux dossiers:
20/00201049,20100201471, .

Je vous informe que j'ai décidé de cla les poursuites à l'encontre de votre client.
Je vous pris d'agréer,Maître, l'expression de mes salutations distinguées


